


DÉLIBÉRATION DECIDANT LE RECOURS AU SERVICE DE CONSEIL EN ORGANISATION PROPOSÉ PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DES PYRENEES-ORIENTALES (CDG66)


L’assemblée délibérante (Conseil Municipal, Conseil de Communauté, Comité Syndical,…) ;

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L. 452-40 précisant les missions facultatives pouvant être assurées par les centres de gestion à la demande des collectivités et établissements publics ;
[bookmark: _Hlk216949155]Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux Centres de gestion, pris pour l’application de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale ;
Vu la délibération n° 313-25112025 par laquelle le conseil d’administration du centre de gestion de la fonction publique territoriale des Pyrénées-Orientales (CDG66) a renforcé l’accompagnement qui peut être proposé aux collectivités affiliées en matière de conseil en organisation ;
Vu le projet de convention annexé à la présente délibération ;

Considérant que le CDG66 propose, au titre du conseil en organisation, un soutien des communes et établissements publics affiliés pouvant notamment consister, pour ce qui concerne le niveau 2, en un accompagnement en ressources humaines et en gestion des effectifs, ainsi qu’en une optimisation de la performance et de l’organisation des services ;
Considérant que la situation rencontrée par la collectivité est susceptible de relever de l’un des domaines d’intervention susmentionnés [préciser dans la mesure du possible au moins succinctement la situation rencontrée par la collectivité ou son enjeu] ;
[bookmark: _Hlk216949722]Considérant que la mise en place de cette intervention nécessite la conclusion préalable d’une convention en vue de déterminer l’objet, le périmètre, et les modalités d’intervention ;
Considérant qu’il convient d’habiliter le ou la Maire/le Président/la Présidente afin de lui permettre de conventionner avec le CDG66 en vue de bénéficier de cette mission ;

[bookmark: _Hlk216950002]Après en avoir délibéré,

DECIDE DE :

[bookmark: _Hlk216950013]Article 1 :

De recourir à la mission de conseil en organisation proposée par le CDG66.

Article 2 :

D’approuver la convention annexée à la présente délibération, laquelle fixe les modalités de mise en œuvre de la mission de conseil en organisation que le centre de gestion se propose de réaliser au profit de la commune/de l’établissement public, et d’autoriser le ou la Maire/le Président/la Présidente à la signer.



Le Maire/ le Président/la Présidente,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat ou sa publication/son affichage.




									Fait à …………………………,
									Le ………………………………, 				

								Le Maire/ le Président/la Présidente,
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